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TERRITOIRE D’ÉNERGIE  ISERE (TE38)  RECRUTE  

 
 

UN(E) CHARGE(E) DE MISSION « ANALYSE DES RESEAUX D’ENERGIE » 
Extension des réseaux électriques : optimisation des propositions techniques et financières, 

accompagnement des projets d’urbanisme  
 

DANS LE CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS (Technicien, Technicien principal 2° et 1° classe)  

 

 
 

CONTEXTE   
 
TE38 est une collectivité publique regroupant 95 % du territoire isérois et doté d’un budget annuel de 

50 M€. Spécialiste de l’énergie, il propose une expertise technique, juridique, des services et des aides 

financières à ses membres : communes, intercommunalités dont Grenoble Alpes Métropole, et le 

Département.  

Autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité et de gaz, TE38 réalise des travaux sur les 

réseaux secs (renforcement, sécurisation, extension et dissimulation), sur l’éclairage public, le contrôle 

des concessionnaires d’énergie, des actions de conseils et de maîtrise de l’énergie, des scénarios de 

prospective énergétique, la gestion des certificats d’économie d’énergie, des services de cartographie, le 

déploiement des bornes publiques iséroises de recharge pour véhicules électriques, des conseils et 

préconisations en matière d’urbanisme et réseaux ainsi que des achats groupés d’énergie.  

TE38 a développé depuis 2016, un service d’accompagnement auprès des collectivités en charge de 

l’urbanisme qui souhaitent disposer d’un avis sur les proposition techniques et financières du 

concessionnaire ENEDIS consultés pour répondre aux certificats et autorisations d’urbanisme. Pour 

répondre aux besoins des adhérents, ce service a évolué pour fournir des conseils relatifs aux conséquences 

sur les réseaux électriques des projets de développement local en matière d’urbanisme.  

Situé en plein cœur de Grenoble, adjacent à la gare et dans un cadre agréable, vous rejoindrez une équipe 

dynamique d’une cinquantaine d’agents au service des nombreux adhérents. 

 
 
MISSIONS PRINCIPALES 
 
Sous l’autorité du chef de service Concessions d’énergie et urbanisme :  
 

• Piloter et développer la mission APU (Assistance à Projets d’Urbanisme) 
 

• Être l’interlocuteur des collectivités iséroises en matière d’urbanisme et réseaux d’énergie, 

 

• Conseiller les communes dans le cadre des extensions sur le réseau de distribution publique 
d’électricité suite aux autorisations d’urbanisme 

 

• Animer / participer à différents Groupes de travail internes et externes 
 

TÂCHES PRINCIPALES 
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Sur ce poste se déroulant à moitié au bureau, à moitié sur le terrain : 

• Assister les collectivités dans le cadre des extensions de réseaux électriques (contrôle des chiffrages 
et solutions techniques ENEDIS, conseils pour le choix et la mise en application des outils de 
financement pour les raccordements, études prospectives dans le cadre des OAP). 

• Piloter et développer la mission d’Assistance aux Projets d’Urbanisme : gérer les dossiers, adapter les 
outils informatiques, proposer et suivre les indicateurs et les procédures, développer le nombre 
d’adhérents. 

• Représenter TE38 et participer aux réunions de PLU et PLUI, afin de conseiller les collectivités dans le 
cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme, sur les aspects liés aux réseaux d’énergies. 

• Participer à l’élaboration des Schémas Directeurs Energies des collectivités. 

• En collaboration avec le chargé de mission « énergie renouvelable » de TE38, être un relais 
d’information sur les aspects urbanisme et réseaux d’énergie, en interne auprès des autres services de 
TE38, et en externe auprès des collectivités au travers de réunions communales, intercommunales ou 
syndicales via les territoires de TE38. 

• Assurer une veille juridique sur l’évolution des textes concernant l’urbanisme et la distribution des 
énergies. 

 
Mission secondaire : 

• Assister occasionnellement aux réunions du Comité Syndical et autres manifestations de TE38 (une 
dizaine de réunions par an en soirée). 

 
 

FORMATION, COMPETENCES & QUALITES 

 

Compétences requises 

Connaissance des réseaux d’énergies, en particulier le dimensionnement des réseaux de distribution 

publique d’électricité basse tension. 

Connaissance des procédures d’autorisations d’urbanisme appliquées dans les communes, et des modalités 

spécifiques aux raccordements électriques. 

Connaissance des documents et textes d’urbanisme. 

Savoir-faire 

Maîtrise des outils informatiques : internet, messagerie électronique, tableur et traitement de texte, base 

de données, SIG, appropriation rapide des outils métier. 

Capacités d’analyse et de synthèse : savoir identifier les contraintes, dégager les enjeux et définir des 

priorités. 

Aisance rédactionnelle et relationnelle. 

Capacité d’animation et de conduite de réunions 

Savoir-être 

Rigueur et sens de l’organisation 

Diplomatie et pédagogie, goût du travail en équipe. 

Sens des responsabilités et du service public 

Autonomie, discrétion et confidentialité 

Dynamisme – Esprit d’initiative - Polyvalence – Disponibilité 

MUNATION 

DELAIS 
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Dossier de candidature avec CV et lettre de motivation à adresser par mail avant le 26 août 2021 
à : Sandrine JEAN - sjean@te38.fr – responsable RH 

Poste à pourvoir dès que possible. 

Renseignements : Bruno VIORNERY – Responsable du service Concessions d’énergie et urbanisme 

04 76 03 19 20 (standard) ou 04 76 03 38 40 (ligne directe) 

Lieu de travail : TE38 - 27, rue Pierre Sémard – 38000 GRENOBLE 

mailto:sjean@te38.fr

